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Critère Standard STD 40 20 TOP 24 TOP 24 TOP 16 TOP 12 12

Dossier d'évaluation EVA 50 30 TOP 36 TOP 36 QUAL TOP 24 QUAL

24

23
World TC

3/P

Euro TC

3/P

22 STD 50 30

21 EVA 65 40

20
World TC

3/P

Euro U23

3/P
CE U23

19 STD 55 8 à 15 (*) 5 à 8 (*)

18 EVA 65 à 75 (*) 10 à 30 (*) 9 à 12 (*)

17
World U20

3/P

Euro U20

3/P
CM U20 CE U20

STD 40 20 16 8

EVA 50 30 20 12

World U20

3/P

Euro U20

3/P
CE U18 EYOF

STD 50 30 8 8

EVA 55 35 9 à 16 (*) 9 à 16 (*)

EVA Evaluation par la D.T.

CM U20 CE U20

STD Voir feuille annexe QUAL QUAL

CE U18 EYOF

STD Voir feuille annexe QUAL QUAL
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CROSS

CM / CE

Montagne

CM / CE
TRAIL

Semi

CE

ESA : Les sportifs peuvent recevoir le statut Initialement pour deux années consécutives maximum. Au dela, ils doivent atteindre le niveau requis pour le statut ESI. Après 

avoir reçu un statut autre que ESA (SHN/ESI), il peuvent à nouveau recevoir le statut ESA pour une année maximum.

mai-17

(*) : Le critère varie en fonction de la densité de la discipline 

dans la catégorie concernée.
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ESI : Les critères sont identiques au sein de la même 

catégorie. L'âge réel sera pris en compte dans les dossiers 

d'évaluation. ES
I
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10

RELAIS :  La Direction technique évaluera les possibilités en fonction du potentiel de l'équipe concernée.

STD CM 20 / CE 10
Evaluation 

par la D.T.

CM 20 / CE 10


